
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



TC/26/3 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 2 aout 1990 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GEN.eVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingt-sixieme session 

Geneve, 11 et 12 octobre 1990 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1990 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume dans son annexe I les questions que devra 
regler le Comite technique (ci-apres denomme "comite") a la suite des sessions 
tenues par les groupes de travail techniques en 1990. Ces questions sont les 
suivantes i) celles presentees au comite par les groupes de travail 
techniques; i i) les decisions importantes prises par les groupes de travail 
techniques et communiquees au comi te pour information; iii) les quest ions 
examinees par les groupes de travail techniques conformement aux instructions 
du comite ou en vue des debats prevus sous d'autres points de l'ordre du jour 
de ce dernier. La liste des titres des differents points figure a la page 1 
de l'annexe I. 

Le Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres et le Groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers se 
reunissant quelques semaines seulement avant la session du comi te, d 'aut res 
questions pourront etre presentees au cours de cette session, verbalement ou 
dans le cadre d'un additif du present document. 

Pour plus de concision, les differents groupes de travail techniques sont 
designes d'apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, a savoir : 

TWA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles; 
TWC - Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et 

les programmes d'ordinateur; 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres; 
TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers; 
TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potageres. 

[L'annexe I suit] 
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ANNEXE I 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1990 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Liste des questions Paragraphes 

variete la plus similaire l et 2 

Description varietale normaljsee 3 - 5 

Acces aux donnees internationales 6 - 10 

Structure de donnees commune pour les donnees tirees des examens ll - 13 
realises a l'aide de la technique de !'electrophorese ou 
d'autres methodes nouvelles 

Programmes pouvant etre directement incorpores dans d'autres 14 et 15 
systemes informatiques relatifs aux varietes vegetales 

Examen de l'homogeneite des especes autogames 16 - 18 
et a multiplication vegetative 

Examen de l'homogeneite des plantes allogames en fonction du 19 et 20 
critere de !'analyse globale de l'uniformite sur plusieurs annees 

Recensement des documents sur les methodes statistiques 
examines a !'occasion de precedentes session du TWC 

Analyse globale sur plusieurs annees 

Plus petite difference significative sur le long terme 

Examen de Bremia Lactucae dans la laitue 

Caracteres de resistance aux maladies 

Notion de variete de colza 

Denominations varietales de Brassica 

Varietes parapluies 

Materiel vegetal obtenu par culture de tissus 

Proposition visant a modifier les questionnaires techniques 

Propositions relatives a la designation de nouveaux presidents 
pour les groupes de travail techniques 

Methodes, techniques et materiel nouveaux pour l'examen 
des varietes 

Cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes 

Ecarts minimaux entre les varietes 

* * * * * * 

21 - 23 

24 - 26 

27 et 28 

29 et 30 

31 - 35 

36 et 37 

38 et 39 

40 et 41 

42 et 43 

44 et 45 

46 et 47 

48 - 52 

53 - 55 

56 - 58 
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variete la plus similaire 

l. Le TWC a pris note de p1usieurs documents sur !'evaluation des varietes 
similaires, a savoir le document TWC/VIII/6 sur les methodes d'identification 
des var ietes similaires, le document TWC/VIII/7 sur 1' evaluation des 
dissemb1ances entre varietes a l'aide de mesures non continues et le document 
TWC/VIII/12, intitu1e "Un outil de comparaison des varietes". I1 a constate 
que les methodes app1iquees dans les Etats membres pour determiner les 
varietes similaires sent tout a fait comparables bien qu'elles different sur 
certains points de detail. Il a estime utile de recapituler ces diverses 
methodes. L'expert du Royaume-Uni etablira un resume des procedures destine a 
etre distribue aux autres groupes de travail techniques pour information ainsi 
que pour recuei1lir leurs observations (voir le document TWC/VIII/15). Le TWC 
a aussi demande que le comi te so it informe du fait que les opinions sent 
partagees quant a l'utilite d'indiquer les varietes similaires dans les 
descriptions varietales. 

(voir les paragraphes 22 a 25 du document TWC/VIII/16 prov.) 

Description varietale normalisee 

2. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 

3. Le TWC a pris note du document TWC/VII/19 exposant une methode permettant 
de normaliser, d'un centre d'examen a !'autre, les notations utilisees pour la 
description des varietes qui sent fondees sur des mesures continues. Il a 
estime necessaire d'experimenter plus avant cette methode et a decide de 
l'appliquer aux principes directeurs d'examen des cereales qui sent en cours 
de revision. 

4. A la demande du TWC, le TWV a pris note du meme document mais a conclu 
quI il ne presente paS beaUCQUp d I interet pratique pOUr SeS travaUX r etant 
donne que les centres d 'examen ayant des resultats portant sur plusieurs 
annees sent peu nombreux. Pour la selection des varietes indiquees a titre 
d'exemple, le TWV a marque sa preference pour la methode dite "fitted constance 
method". A son sens, la nouvelle methode n' offre aucun a vantage economique 
par rapport a cette derniere. Pour les caracteres mesures, la distinction 
n'est pas fondee sur un niveau d'expression donne mais sur 1a difference entre 
1es deux varietes considerees. 

(voir les paragraphes 28 a 30 du document TWC/VIII/13 Prov. et 1e paragraphe 
18 du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

Acces aux donnees internationales 

5. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 

6. Le TWA, le TWC et le TWV ant pris note du document TC/XXV/10 et du 
paragraphe 19 du document TC/XXV/11 dans lequel le comite posait les questions 
suivantes : "a) quels types de renseignements presentent de 1' importance pour 
les groupes de travail techniques et b) quel serait !'interet de disposer de 
ces renseignements en acces direct". A la suite d'une enquete menee durant la 
session du TWC, il est apparu que la majorite ne considere pas cette question 
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comme prioritaire. Le principal probleme de l 1 acces direct tient a la nature 
de l 1 information obtenue, autrement dit ala question de savoir S 1 il S 1 agit de 
renseignements officiellement autorises ou de renseignements de caractere 
intermediaire, qui seraient meme susceptibles d 1 induire en erreur ceux qui y 
ont acces. Par consequent' de nombreux experts preferent encore s I en tenir 
aux publications ecr i tes, au tor isees. En revanche, nul n 1 a con teste que la 
transmission sous forme electronique - par exemple par courrier electronique 
ou sur disquette- de certains elements d 1 information publies puisse presenter 
Un interet en permettant de reduire le lapS de tempS qui S I eCOUle entre 
l 1 autorisation de publication des renseignements et leur mise a la disposition 
des experts. La transmission electronique des donnees pourrait aussi 
permettre a 1 1 0ffice recepteur de gagner du temps en ce sens que l 1 information 
pert inente serai t directement mise en memo ire sur son ordinateur sans qu 1 il 
soit necessaire de saisir les donnees sur clavier. Le TWC a aussi etudie la 
possibilite d 1 instituer un projet pilate de structure de donnees commune et de 
le met tre en oeuvre' a titre experimental' avec des donnees se rapportant a 
certaines especes. Il s 1 est cependant prononce centre ce pro jet en 1 1 etat 
actuel des chases. En revanche, il a decide de mettre a l 1 essai et de 
faciliter la transmission sous forme electronique d 1 elements d 1 information 
publies et leur eventuelle mise en memoire dans d 1 autres ordinateurs. 

7. Le TWV a confirme qu 1 il souhaite avoir acces a l 1 information en direct, 
de maniere a pouvoir prendre connaissance des renseignements obtenus et copier 
certains d 1 entre eux ou les recevoir sous forme electronique, pour les 
trois categories suivantes d 1 elements d 1 information : i) description finale de 
la variete etablie a l 1 issue de l 1 examen DHS (ce qui aurait l 1 avantage de 
donner plus rapidement acces a la description et de permettre aux interesses 
de la transferer sur leur propre base de donnees); ii) renseignements sur le 
groupement des caracteres des varietes proposees qui sont en cours d 1 examen; 
iii) renseignements sur la collection de reference utilisee dans les 
differents Etats membres. 

8. Le TWV a souligne combien il est important de pouvoir transferer les 
descriptions varietales a partir d'autres bases de donnees car, Sinon, les 
services nat ionaux interesses devraient normalement s 1 assurer le concours de 
secretaires pour saisir dans les bases de donnees nationales les 
renseignements re<;us sous forme impr imee et proceder ensui te a une lecture 
d 1 epreuves afin de corriger les erreurs eventuelles. Le systeme de transfert 
direct permettrait de garantir l 1 exactitude des renseignements tout en 
epargnant du travail et des frais. Les caracteres utilises pour le groupement 
des varietes proposees qui sont a l 1 examen sont d 1 Un tres grand interet pour 
un service, aux fins de ses propres examens. Ces renseignements devraient 
aussi porter sur les varietes proposees qui ne sont soumises a l 1 examen qu 1 aux 
fins de l 1 etablissement des listes nationales. L 1 echange de renseignements de 
cette nature eliminerait ou reduirait le risque de voir d 1 autres Etats membres 
proceder a 1 1 examen du meme materiel vegetal que celui qui' dans le pays 
considere, a fait l 1 objet d 1 une demande de protection ou d 1 inscription sur les 
listes nationales sous des numeros de reference differents. 

9. Le TWA a note que cette question doit etre etudiee attentivement compte 
tenu du caractere confidentiel des donnees. Il serait peut-etre possible de 
commencer par la liste des varietes a 1 1 examen, qui contient des 
renseignements tres utiles qui ne poseraient aucun probleme aux services 
competents. 

(voir le paragraphe 5 du document TWA/XIX/9 Prov., les paragraphes 32 a 34 du 
document TWC/VIII/16 Prov. et 1es paragraphes 14 et 15 du document 
TWV/XXIII/22 Prov.) 
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10. Le comite est invite 
note des renseignements gui 
et a etudier les mesures gui 
etre Erises. 

a 12rendre 
12recedent 

12ourraient 

Structure de donnees commune EOUr les donnees tirees des examens realises a 
!'aide de la technigue de l'electroEhorese ou d'autres methodes nouvelles 

11. Le TWC a pris note du document TWC/VIII/3 sur la structure commune de 
donnees pour les donnees electrophoretiques. Ce document comportait trois 
grands valets, a savoir i) les principes generaux applicables aux structures 
de bases de donnees informatisees du point de vue de !'harmonisation 
internationale et de l'echange d'informations; ii) une proposition relative a 
une structure de base de donnees faisant appel a un modele de type relationnel 
pour les donnees electrophoretiques; et iii) les programmes d'ordinateur 
destines a !'observation ou au calcul des donnees. Le TWC a convenu de faire 
parvenir ce document aux membres de TWA ainsi qu'a ceux du Sous-groupe du TWA 
sur !'application de !'electrophorese aux cereales et de les inviter a 
formuler leurs observations. 

12. Le TWC a pris note du document TWC/VIII/4 relatif a la structure de base 
de donnees d'entreprise mise au point par le National Institute for 
Agricultural Botany et les services britanniques de protection des obtentions 
vegetales. La structure de base de donnees exposee dans le document a ete 
Conc;:ue de maniere a pOUVOir etre adaptee a divers domaines d I application, Y 
compris !'administration des listes nationales et des sytemes nationaux de 
protection des obtentions vegetales, les essais DHS et les essais de 
performance, la certification des semences et les procedures correspondantes 
d'examen des semences. Il s'agissait de reduire au m1n1mum les donnees 
faisant double emploi et les frais que cela entraine en ne conservant chaque 
donnee qu'une seule fois et en la rendant accessible pour consultation et mise 
a jour en vue de toutes les aut res applications admises. Un systeme de 
controle d'acces, consistant lui-meme en des tables de reference, a ete cree 
afin d I assurer que telle QU telle ZOne de la base de donnees ne puisse etre 
accessible qu'aux utilisateurs agrees et pour les applications autorisees. Si 
les besoins d I aut res pays pOUVaient etre etudies et pr iS en COmpte aU Stade 
final de !'elaboration de la structure de donnees mentionnee plus haut, il 
serai t peut-etre possible de met tre au point et de recommander une structure 
de donnees pour les pays qui n'ont pas encore informatise leur systeme ainsi 
que pour ceux qui pourraient etre amenes a modifier leur systeme a l'avenir. 
Cette structure permettrait de faciliter et d'uniformiser les conditions 
d 'acces aux donnees au tor isees d 'aut res pays et canst i tuerai t une bonne base 
d'echange de renseignements relatifs aux varietes. Le TWC a invite les 
experts a etudier la structure de donnees logique DHS dans leurs pays 
respectifs et a verifier si elle peut convenir dans chacun d'eux. 

(voir les paragraphes 18, 19 et 32 a 36 du document TWC/XVIII/13 Prov.) 

13. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui Erecedent 
et a etudier les mesures gui 12ourraient 
etre Erises. 
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Programmes pouvant etre directement incorpores dans d I aut res systemes 
informatiques relatifs aux varietes vegetales 

14. Le TWC a pris note de la liste mise a jour des differents programmes, 
figurant a l 1 annexe VIII du document TWC/VI/13, et a convenu de continuer a la 
mettre a jour. Il ressort d 1 une enquete effectuee en cours de session que le 
systeme GENSTAD est utilise en Afrique du sud, aux Pays-Bas, en Republique 
federale d 1 Allemagne et au Royaume-Uni tandis que le systeme SAS est applique 
au Danemark, pour partie en Israel, et en France dans l 1 industrie des 
semences. La Republique federale d 1 Allemagne a aussi l 1 intention d 1 adopter le 
systeme SAS. 

(voir les paragraphes 37 et 38 du document TWC/VIII/13 Prov.) 

15. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Examen de l 1 homogeneite des especes autogames et a multiplication vegetative 

16. Le TWV a pris note du document TC/XXV/8 comportant des tableaux etablis 
en fonction de differents parametres concernant la norme pour la population, 
la taille de 1 1 echantillon, le nombre maximum de plantes aberrantes et la 
probabilite d 1 acceptation. Il suivra la proposition du comite d 1 utiliser ces 
tableaux. Si la question n 1 est pas abordee dans tel ou tel document de 
principes directeurs d 1 examen, cela signifiera que le tableau ll du document 
TC/XXV/8 est applicable avec une probabilite d 1 acceptation de 99% et une norme 
pour la population de 1%. 

17. Le TWA aurait besoin de plus de temps pour reexaminer le document 
TC/XXV/8 avant d 1 appliquer les tableaux. 

(voir le paragraphe 6 du document TWA/XIX/9 Prov. et le paragraphe 17 du 
document TWV/XXIII/22 Prov.) 

18. Le comite est invite a erendre 
note des renseignements qui erecedent 
et a etudier les mesures qui eourraient 
etre erises. 

Examen de l 1 homogeneite des elantes allogames en fonction du critere de 
l 1 analyse globale de l 1 uniformite sur elusieurs annees 

19. Le TWC a pris note du document TWC/XVIII/8 sur l 1 evaluation du critere de 
l 1 analyse globale de l 1 uniformite sur plusieurs annees. Ce document comporte 
un resume des donnees fournies par un certain nombre d I Etats membres pour 
plusieurs especes cultivees, qui ant ete etudiees et comparees avec le critere 
d 1 appreciation de l 1 uniformite en vigueur au sein de l 1 UPOV et defini dans 
l 1 Introduction generale aux principes directeurs d 1 examen. En conclusion du 
document, certains seuils de probabilite, comparables au critere actuel de 
1 1 UPOV, sont proposes pour le cr it ere de 1 1 analyse globale sur plus ieurs 
annees. Le TWC a reaffirme que le critere de l 1 analyse globale sur plusieurs 
annnees est une methode unique en son genre et a recommande au comite 
d I inviter taus les Etats membres a 1 1 etudier et a 1 1 appl iquer aux especes 
allogames. En 1 1 etat actuel des chases, cependant, des etudes plus 
approfondies seront necessaires avant que les seuils de probabili te puissent 
etre fixes. 
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(voir les paragraphes 16 et 17 du document TWC/VIII/13 Prov.) 

20. Le comite est invite 
note des renseignements gui 
et a etudier les mesures gui 
etre Erises. 

a prendre 
Erecedent 

Eourraient 

Recensement des documents sur les methodes statistigues examines a !'occasion 
de Erecedentes sessions du TWC 

21. Le TWC procedera au recensement de certains documents sur les methodes 
statistiques examines au cours de precedentes sessions. 

22. Il elaborera aussi un systeme d I index destine a permettre de retrouver 
plus facilement les documents. A l'avenir, tous les documents etablis a 
!'intention du TWC seront munis d'un mot cle, qui sera attribue par !'auteur. 

(voir les paragraphes 46 et 47 du document TWC/VIII/13 Prov.) 

Analyse globale sur Elusieurs annees 

23. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui Erecedent. 

24. Le TWC a pr is note des resultats des debats du comi te portant sur la 
question de !'analyse globale sur plusieurs annees, consignes aux 
paragraphes 22 a 25 du document TC/XXV/11. Il a aussi pris note de plusieurs 
autres etudes d'ou il a tire les conclusions suivantes i) pour ce qui 
concerne le document TWC/VII/2 sur les calculs supplementaires concernant les 
caracteres non independants aux fins de !'analyse globale sur plusieurs 
annees, aucune erreur importante de type 1 ne sera commise si l'on continue a 
se fonder sur !'hypothese qu'il n'existe aucune correlation entre les 
caracteres; i i) en ce qui concerne le document TWC/VIII/5 sur le groupement 
des var ietes pour 1' analyse DHS des plantes fourrageres, il n' y aurai t aucun 
interet a modifier la methode actuelle d'analyse par groupes en fonction de la 
maturite; iii) !'analyse globale sur plusieurs annees par groupes de varietes 
ne devrait pas devenir la procedure habituelle et ne devrait etre appliquee 
qu'au cas ou il semble que les hypotheses de la methode classique ne sont pas 
justes. 

25. Ayant pris note de la requete du comite tendant a ce que la methode de 
!'analyse globale sur plusieurs annees soit appliquee chaque fois que 
possible, le TWV a longuement debattu des possibilites existant en la 
matiere. Il a conclu que, dans son domaine, les caracteres mesures seraient 
peu nombreux et qu'ils ne concerneraient tout au plus que quelques especes. En 
outre, les essais sont bien souvent tres restreints et n'atteignent pas meme 
le minimum de 20 var ietes pour deux annees d 'examen ou de 10 var ietes pour 
trois annees d'examen. Le TWV a enfin demande que le comite soit informe du 
fait que le seuil de signification pour les especes potageres ne pourrait etre 
fixe avant que des etudes plus appronfondies aient ete realisees. A l'heure 
actuelle, trois pays seulement appliquent la methode de !'analyse globale sur 
plus ieurs annees a titre experimental. Dans 1' ensemble I davantage de temps 
sera it necessaire pour etudier cette methode. Un probleme supplementaire, 
propre a son domaine, tient au fait que, bien souvent, les essais ne sont pas 
effectues au hasard car la plupart des caracteres ne sont pas mesures et les 
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donnees ne peuvent par consequent pas etre utilisees pour l' analyse globale 
sur plusieurs annees. Le TWV s'efforcera d'appliquer, dans un premier temps, 
la methode de !'analyse globale sur plusieurs annees aux caracteres mesures de 
la carotte, de la feve, du poireau et de l'oignon. 

(voir les paragraphes 5 a 12 du document TWC/XIII/13 Prov. et le paragraphe 16 
du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

26. Le comite est invite a Erendre 
note des renseignements gui Erecedent 
et a etudier les mesures gui Eourraient 
etre Erises. 

Plus Eetite difference significative sur le long terme 

27. Le TWC a etudie la possibilite de proceder a une estimation de la 
variance obtenue a partir de l' analyse globale sur plusieurs annees et de la 
plus petite difference significative sur le long terme sur la base du document 
TWC/VIII/10. Il creera, pour ces calculs, un programme d'ordinateur qu'il 
fera parvenir a taus les experts qui ont deja re~u le programme applicable a 
!'analyse globale sur plusieurs annees. Certains experts s'efforceront 
d'appliquer ce programme aux varietes de trefle persan et a certaines varietes 
de plantes potageres. 

(voir les paragraphes 14 et 15 du document TWC/VIII/13 Prov.) 

28. Le Comite est invite a Erendre 
note des renseignements gui Erecedent. 

Examen de Bremia Lactucae dans la laitue 

29. Le TWV a longuement debattu de la question de savoir s'il faut signaler, 
dans la description de var ietes de lai tue, la presence ou l' absence de genes 
Dm ou s'il suffit d'indiquer si la variete est resistante a certains isolats. 
Il a finalement propose que les varietes de laitue scient decrites soit comme 
etant resistantes a tel ou tel isolat determine, so it comme comportant au 
mains le gene Dm. La nouvelle version de la proposition relative a l' examen 
de la resistance des varietes de laitue a Bremia Lactucae sera transmise, avec 
quelques autres modifications, aux experts avant d'etre publiee dans le cadre 
des principes directeurs d'examen de la laitue. 

(voir le paragraphe 21 du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

Caracteres de resistance aux maladies 

30. Le Comite est invite a prendre 
note des renseignements gui Erecedent 
et a etudier les mesures gui EOurraient 
etre Erises. 

31. Le TWV a pris note du document TWV /XXIII/12 comport ant une mise a jour, 
effectuee par la France sur la base d'un precedent document elabore a 
l' intent ion du groupe de travail, de l' inventaire des maladies et pathotypes 
pour lesquels les divers Etats membres exigent que les varietes resistantes 
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fassent 1' objet d 'un examen. Le groupe de travail a convenu que si la 
resistance doit servir de critere pour le groupement des varietes, il est 
necessaire de toujours proceder a un examen a l'egard de ce caractere. Le TWV 
a en outre etudie le probleme de la resistance a certaines maladies qui n'ont 
pas encore touche le pays qui precede a 1' examen et s 'est demande si, dans 
certains cas, il serait possible d'utiliser les resultats auxquels sont 
parvenus les obtenteurs quant a la resistance. Afin toutefois d 'acquerir 
davantage d'experience, il a convenu de reunir des renseignements sur tous les 
caracteres de resistance figurant dans les listes nationales de varietes pour 
deux especes determinees, a savoir la tomate et le haricot. 

32. Le TWV a pris note du document TWV/XXIII/11 contenant un projet de 
rapport sur la reunion du 7 decembre 1989 du Sous-groupe sur le pois ainsi que 
les elements d'information a ajouter au projet de principes directeurs 
d'examen du pois. Il a approuve dans le principe les caracteres de resistance 
mais a apporte quelques autres modifications au document. Il a longuement 
debattu de !'indication des elements de differenciation des diverses varietes 
hates en se demandant si cette indication doit etre recommandee ou s'il suffit 
de preciser qu'elle peut etre donnee, etant donne que la plupart des hates ne 
constituent pas des varietes mais sont selectionnes a l'interieur de varietes 
existantes. Le TWV a enfin demande que ces methodes scient consignees dans le 
projet de principes directeurs d'examen du pois qui est en preparation et que 
l'expert du Royaume-Uni soit invite a completer les parties qui sont actuelle
ment signalees par des points d'interrogation. Le TWV a exprime l'espoir que 
l'expert sera en mesure d'elaborer en temps voulu pour sa prochaine session un 
nouveau projet de principes directeurs d'examen du pois compte tenu des 
modifications mentionnees plus haut et de la requete du comite consignee au 
paragraphe 35 du document TC/XXV/11. Le TWV a saisi cette occasion pour 
deplorer de nouveau la decision du comite tendant a ce que les indications 
d'ordre genetique ne figurent que dans l'annexe des principes directeurs 
d'examen, d'autant plus qu'a l'avenir la connaissance du genotype deviendra 
plus importante, comme il res sort de la revision envisagee du texte de la 
Convention UPOV. 

33. A !'occasion du debat portant sur le texte revise des principes 
directeurs d I examen de la tomate, le TWV a longuement etudie les raisons 
pouvant justifier le fait que les resultats de l'examen quant a la resistance 
fassent 1' objet d 'un trai tement different selon que la var iete en cause est 
homozygote ou heterozygote. Etant donne, notamment, que le pathotype utilise 
au cours de l'examen est assez agressif, il est possible d'observer des 
differences entre les varietes homozygotes et les varietes heterozygotes. 
Certains experts ont demande s'il est admissible que deux criteres differents 
scient appliques pour un seul et meme caractere et que les resultats de 
1' examen scient interpretes differemment selon que la var H~te proposee est 
homozygote ou heterozygote, certains specimens de var ietes resistantes 
relevant de cette seconde categorie etant parfois touches par la maladie. 

34. Un autre probleme souleve au cours de la session du TWV tient au fait 
qu'une meme maladie peut presenter differents pathotypes, dont le nombre peut 
parfois aller jusqu'a vingt. Le TWV a par consequent prie le comite d'etudier 
cette question et de faire des propositions sur le point de savoir si, 
lorsqu'il existe plusieurs pathotypes d'une meme maladie, chacun d'eux doit 
etre presente comme un caractere particulier ou si tous les pathotypes 
existants doivent etre groupes pour ne former qu'un seul caractere avec 
!'indication qu'il s'agit d'un caractere de resistance a un certain pathotype 
ou a un certain isolat. Dans le second cas, une variete pourrait presenter 
ou, plus generalement, presenterai t plus d' un seul niveau d' expression par 
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rapport a ce caractere groupe. Le comite a ete prie de determiner si cette 
presentation pourrai t sembler preferable ou si elle ne consti tuerai t qu 'une 
derogation regrettable a la regle actuelle, en vertu de laquelle il n'est admis 
qu'un seul niveau d'expression par caractere pour chaque variete. 

(voir les paragraphes 22 a 27 du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

Notion de variete de colza 

35. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

36. Le TWA a pris note du document TWA/XIX/2 Rev., constituant un document de 
travail sur la revision des principes directeurs d'examen du colza. Il a note 
que la notion de variete de colza varie selon les Etats membres. Pour certains 
d'entre eux, les varietes de colza englobent les varietes de lignee pure, les 
varietes synthetiques (a certaines conditions) ainsi que les varietes hybrides 
(pour l'avenir), tandis que d'autres Etats membres ne reconnaissent pas les 
varietes synthetiques, qui seraient par consequent traitees comme des varietes 
allogames normales, comme c'est le cas, par exemple, des graminees. Le TWA a 
decide de creer un sous-groupe sur le colza qui sera charge d'examiner cette 
question. 

(voir le paragraphe 24 du document TWA/XIX/9 Prov.) 

Denominations varietales de Brassica 

37. Le Comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

38. Le TWV a note que, dans les classes etablies aux fins de la denomination 
des varietes, des difficultes etaient apparues entre la classe de Brassica 
pekinensis et la classe englobant d'autres varietes du type Brassica rapa ou 
Brassica oleracea. Le TWV a propose au TWA d'etudier la possibilite de 
modifier la composition des classes 5 et 6 actuelles de l'annexe I des 
Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales (document 
UPOV/INF/12) de fa~on a regrouper toutes les varietes Brassica dans une meme 
classe et a reserver 1' autre classe au "Sinapis". Le TWV reexaminera la 
question a sa prochaine session afin de determiner si une proposition de cette 
nature devrait etre faite au comite. 

(voir les paragraphes 6 et 10 du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

Varietes parapluies 

39. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

40. Le TWV a note qu'au cours des six ou sept dernieres annees, le programme 
"parapluie" de la CEE a ete mis en oeuvre en vue de reinscrire 111 anciennes 
varietes de plantes potageres avec de nouvelles descriptions, fondees sur les 
principes directeurs d • examen de l'UPOV. Les travaux ont dans certains cas 
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abouti a diviser les varietes parapluies actuelles en trois ou quatre varietes 
differentes qui, dans la plupart des cas, avaient rec;u des denominations 
commenc;ant par le nom actuel de la variete parapluie su1v1 des chiffres 3, 4, 
5 ou 6. La CEE publiera vers la fin de l'annee une brochure decrivant toutes 
ces varietes et expliquant leurs liens avec les anciennes varietes parapluies. 
Les nouvelles varietes sont valables des le 1er juillet 1990 mais un delai 
d'adaptation au niveau national est necessaire. Dans le nouveau catalogue de 
la CEE de fevr ier 1991, les var ietes f igureront toutes sous leur nouvelle 
denomination. 

(voir le paragraphe 8 du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

41. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Materiel vegetal obtenu par culture de tissus 

42. Au cours de la session du TWV, !'expert des Pays-Bas a signale le depot 
de la premiere demande de protection d 'une variete de tomate multipliee par 
voie vegetative, ce qui a conduit a un debat general sur les difficultes que 
souleveraient les demandes concernant les varietes de ce type appartenant a 
des especes dont seules des var ietes reprodui tes par semences ont jusqu 'a 
present fait 1 'objet d 'un examen. Le materiel vegetal obtenu par culture de 
tissus conduira a adopter pour plusieurs caracteres des expressions 
differentes de celles qui sont en usage pour le materiel vegetal issu de 
semences de la meme variete. La principale raison conduisant a demander la 
protection d'une variete de tomate multipliee par voie vegetative est que 
celle-ci permet une recolte precoce, de sorte que les producteurs peuvent 
profiter des prix plus eleves pratiques en debut de saison. Le TWV a exprime 
la crainte que la multiplication par culture de tissus ne modifie aussi le 
patrimoine genetique de la variete. Il a par consequent demande au comite 
comment ces cas devraient etre trai tes. Il s' est declare conscient du fait 
que le meme probleme Se pOSe aU Sein d I aut reS grOUpeS de travail 1 notamment 
pour ce qui concerne les especes ornementales. 

(voir le paragraphe 9 du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

43. Le comite est invite a 2rendre 
note des renseignements gui 2recedent 
et a etudier les mesures gui Eourraient 
etre Erises. 

Proposition visant a modifier les guestionnaires technigues 

44. Le TWV a estime que le libelle propose du paragraphe 6 du questionnaire 
technique recemment modifie laisse a desirer. Il a done propose au comite de 
reexaminer une fois encore la redaction de ce paragraphe et notamment le titre 
de la seconde colonne. Il a propose le texte suivant a titre de solution 
possible : "Caractere (s) par lequel (lesquels) la variete proposee differe et 
fac;on dont elle differe". Le TWV a estime que le texte propose par le comite 
[Caractere par lequel la variete voisine differe] ne fait pas entrer en ligne 
de compte la difference entre les deux varietes. Il pourrait arriver que les 
niveaUX d I expreSSiOn SOient leS memeS d I Une variete a 1 I autre bien que la 
difference soit suffisante pour conclure a la distinction. 
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(voir le paragraphe 12 du document TWV/XXIII/22 Prov.) 

45. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Propositions relatives a la designation de nouveaux presidents pour les 
groupes de travail techniques 

46. Les mandats des presidents des quatre groupes de travail techniques 
viendront a expiration a la fin de la prochaine session ordinaire du Conseil, 
en octobre 1990. Les groupes de travail techniques interesses suggerent done 
au comite de proposer au Conseil d'elire les experts suivants a la presidence 
pour les trois prochaines annees 

TWC M. K. Kristensen, Danemark 
TWF [a determiner pendant la session du TWF] 

TWO [a determiner pendant la session du TWO] 
TWV M. J.L. Evans, Royaume-Uni. 

(voir le paragraphe 48 du document TWC/VIII/13 Prov. et le paragraphe 42 du 
document TWV/XXIII/22 Prov.) 

47. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Methodes, techniques et materiel nouveaux pour l'examen des varietes 

48. Cette question fait l'objet du point 7 du projet d'ordre du jour. Le TWA 
a pris note du rapport de la reunion du Sous-groupe sur !'application de 
!'electrophorese aux cereales. Un compte rendu recapitulatif de la reunion est 
reproduit a 1 'annexe II du document TWA/XIX/9 Prov. Le TWA a confirme les 
decisions du sous-groupe de poursuivre ses debats en vue d'adopter !'electro
phorese comme procedure d 'observation des caracteres a mettre en oeuvre de 
fa<;on ponctuelle' a la requete du demandeur' si les aut res caracteres ne 
suffisent pas a etablir la distinction. Une autre reunion du sous-groupe est 
prevue pour faciliter cette etude. Elle aura lieu a Surgeres, en France, les 
16 et 17 octobre 1990 et les resultats de ses travaux seront presentes au TWA 
pour examen au cours de sa prochaine session. Selon les resultats obtenus, le 
president pourrait decider de presenter aussi ces travaux aux organisations 
professionnelles pour observations. 

49. Le TWV a pris note du document du TWV/XXIII/19 sur la mise a l'epreuve de 
la methode electrophoretique sur le pois. Les experts de la France et du 
Royaume-Uni ont convenu de poursuivre conjointement leurs travaux afin de 
mettre au point une methode electrophoretique d'examen du pois. De l'avis de 
certains experts, cette etude ne serait cependant pas necessaire car il existe 
suffisamment de caracteres pour permettre d'etablir une distinction entre les 
varietes de pois. Le TWV a pris note de l'annexe IV du document TWV/XXIII/22 
Prov., dans laquelle sont exposees differentes methodes electrophoret iques 
pour l'asperge. Les experts de la France et de la Republique federale 
d'Allemagne etudieront !'application des differentes methodes aux 70 varietes 
qui sont a 1 'etude au se in de la CEE I af in de les comparer et de determiner 
quelle est la meilleure d'entre elles. Une proposition relative aux essais 
dans lesquels devraient aussi figurer a titre d'exemples des varietes d'autres 
pays sera elaboree. Il a ete suggere que les pays qui souhai teraient que 
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Cette etude S I etende a d I aut reS varieteS faSSent parvenir deS SemenCeS de 
celles-ci. Les varietes d 'Afrique du sud et du Japon seraient notamment les 
bienvenues. Les resultats de l'etude seront ensuite examines au cours de la 
prochaine session du TWV afin d I etablir quelle est la meilleure methode' de 
1' uniformiser' de verifier 1' homogeneite et de determiner si cette methode 
peut etre appliquee pour l'examen DHS de l'asperge, auquel cas elle pourrait 
etre incorporee dans les principes directeurs d'examen de cette variete. 

50. Le TWV a conclu de ses debats sur 1' application generale de techniques 
perfectionnees a l'examen DHS que les examens electrophoretiques ou les 
examens faisant appel a d'autres techniques perfectionnees ne peuvent 
remplacer un examen sur le terrain. L'uniformite de nombreux caracteres 
phenotypiqueS ne peut etre ObServee que SUr le terrain etant donne qUI il 
n' existe aucune correlation entre ces caracteres et les differentes bandes 
d'un electrophoregramme. Le TWV a fait observer qu'il convient de toujours 
tenir compte de cet etat de fait pour etudier !'application de ces nouvelles 
techniques perfectionnees. 

51. Le TWC a pris note du paragraphe 46 du document TC/XXV/11, ou il est 
indique que !'analyse d'images n'est pas encore consideree a l'heure actuelle 
comme adaptee aux cereales. Le TWC a cependant estime que cette methode est 
un excellent instrument de mesure pour plusieurs autres especes. Les experts 
du Royaume-Uni, de la Republique federale d 'Allemagne et de la France ont 
aussi rendu compte succinctement de leurs etudes sur la mesure des couleurs. 

(voir le paragraphe 
document TWC/VIII/13 
TWV/XXIII/22 Prov.) 

14 du 
Prov. 

document 
et les 

TWA/XIX/9 Prov., 
paragraphes 30 

le 
a 

paragraphe 21 du 
32 du document 

52. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

Cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes 

53. Cette question fait !'objet du point 8 du projet d'ordre du jour. 
Pendant la session du TWA, !'expert du Danemark a expose le point de vue des 
obtenteurs de son pays. Les obtenteurs danois, qui souhai tent epargner du 
temps et de !'argent, estiment que, si les resultats de la premiere annee 
d'examen d'une variete sont suffisants pour que les services competents 
accordent la protection, il n'est pas necessaire de poursuivre l'examen la 
deuxieme annee. L'expert de la France a signale que, pour ce qui concerne le 
ma1s, il n'est pas necessaire de poursuivre les examens officiels au dela 
d'une annee si les renseignements fournis par le deposant sur sa varietE~ 

proposee ont ete obtenus conformement a un protocole remis par les services 
fran'l(ais et si les resultats sont conformes a ceux des services competents. 
Certains experts ont signale que des examens portant sur une seule annee 
pourront ou non se reveler suffisants selon les caracteres et les cultures en 
cause. Ce sera sans doute davantage le cas pour les caracteres quali tatifs 
que pour les caracteres quanti tatifs et pour les especes autogames que pour 
les especes allogames etant donne que les premiers caracteres ou les premieres 
especes cites font appara1tre moins de fluctuations d'une annee a l'autre. Ce 
sera aussi sans doute davantage le cas des grandes cultures que des cultures 
mineures car, pour les premieres, !'experience est plus etendue. L'expert des 
Etats-Unis d'Amerique a rappele que dans son pays la cooperation avec les 
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obtenteurs est un element fondamental du regime de protection et qu 1 Un systeme 
de cooperation entre obtenteurs pour la description des varietes a ete mis en 
place. A titre d 1 exemple, il a signale que trois obtenteurs, dont le 
demandeur f ont commence a proceder f a 1 I egard d I une var iete proposee f a des 
examens DHS qui se poursuivront pendant deux ans au moins et qu 1 ils decriront 
ensuite separement cette variete. Les services competents recevront done 
trois descriptions distinctes d 1 une meme variete proposee. Le TWA a enfin 
convenu de revenir sur cette question a sa prochaine session. Les experts de 
la France et des Etats-Unis d 1 Amerique elaboreront avant cette prochaine 
session des documents d 1 information sur les systemes en vigueur dans leurs 
pays respectifs. 

54. Le TWC a note que, selon le comi te, la cooper at ion avec les obtenteurs 
pour l 1 examen des varietes va prochainement devenir tres importante pour les 
services competents, qui devront faire face a 1 1 extension des listes d 1 especes 
dont les varietes sont susceptibles de protection et a l 1 augmentation du 
nombre des demandes de protection de varietes. Il a convenu qu 1 il est 
necessaire d 1 associer davantage les obtenteurs aux essais en culture, 
notamment pour ce qui concerne les especes secondaires pour lesquelles les 
demandes sont moins nombreuses, mais qu 1 il S 1 agit d 1 une question relevant 
davantage des groupes de travail techniques charges des especes considerees 
que du TWC. Il serait cependant pret a apporter son aide, au besoin. 

(voir les paragraphes 11 a 13 du document TWA/XIX/9 Prov. 
paragraphes 39 et 40 du document TWC/VIII/13 Prov.) 

et les 

Ecarts minimaux entre les varietes 

55. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

56. Cette question fait 1 1 objet du point 9 du projet d 1 ordre du jour. Le TWC 
et le TWV ont pr is note du document TWV/VIII/9 Rev., dont la premiere partie 
contient des renseignements de caractere general concernant, d 1 une part, 
l'expression "ecarts minimaux" et les deux notions cles de la Convention UPOV 
resultant des dispositions precisant que la variete doit "pouvoir etre 
nettement distinguee" par un ou plusieurs "caracteres importants" et, d'autre 
part, le passage de la methode du 2 X 1% a 1 I analyse globale sur plusieurs 
annees pour 1 1 appreciation de la distinction. La question des ecarts minimaux 
a pose des problemes lorsque i) la plus petite difference significative etait 
inferieure a 1 1 ecart minimal; ii) la plus petite difference significative 
etait superieure a l'ecart minimal; iii) l'ecart minimal devait etre estime a 
partir de petites series de donnees; iv) le maintien de la meme variete a 
souleve des difficultes; v) l'etablissement de la distinction par rapport aux 
caracteres relatifs a la forme a souleve des difficultes; vi) les ecarts 
minimaux ont ete determines a 1' aide de techniques biochimiques ou vii) des 
ecarts minimaux a variables multiples ont ete determines. En conclusion, il a 
ete decide que la plus importante question a aborder parmi toutes celles qui 
etaient soulevees porte sur l'application de methodes de calcul dans le 
domaine des caracteres relatifs a la forme, des donnees electrophoretiques et 
des mesures d 1 ecarts a variables multiples. Le TWC a juge le document 
TWC/VIII/9 Rev. excellent et a estime qu 1 il devrait etre presente au comite et 
distr ibue a tous les aut res groupes de travail techniques pour observations. 
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Le TWC a longuement debattu du probleme de la justification des differences 
entre varietes qui sont superieures a la plus petite difference significative. 
Au cours de ces debats, il a ete clairement etabli que l'ecart minimal, d'une 
part, et la plus petite difference significative, d'autre part, sont deux 
chases differentes. L'ecart minimal sera fixe par le specialiste de la 
variete consideree tandis que la plus petite difference significative depend 
de 1' evaluation statistique des resultats de 1' examen. Ces deux elements 
determinent la difference effectivement requise entre deux var ietes. Deux 
hypotheses peuvent etre envisagees : 

Si le specialiste fixe l'ecart minimal a 0,5 : 

Ill - 112 < 0,5% 

fll - J12 > 0,5% 

Dans !'hypothese nulle, les moyennes sont considerees comme identiques si la 
difference est inferieure a un ecart minimal dont la valeur est determinee au 
prealable; dans !'autre hypothese, les moyennes sont differentes si la 
difference est egale ou superieure a cette valeur. Le specialiste fixerait 
arbitrairement la valeur en question, en fonction de son experience. Le TWC a 
cependant recommande que cette valeur soit fixee a zero a mains que le 
specialiste n'exige expressement une valeur superieure. Si elle est fixee a 
zero, la plus petite difference significative representera la difference 
effective entre deux varietes (voir le document TWC/VIII/14). 

57. Le TWA et le TWV ont pris note du document TWA/XIX/8 Rev. sur les 
problemes techniques poses par la revision de la Convention UPOV et notamment 
sur les ecarts minimaux et la nouvelle notion de variete "essentiellement 
derivee" qu'il est propose de retenir dans la Convention UPOV a !'occasion de 
la revision envisagee de ce texte. Ils ont invite les experts a etudier le 
document a 1' issue de la reunion en cours et a informer les delegues qui 
representeront leur pays a la session d I octobre du Comite administratif et 
juridique de toutes divergences de vues eventuelles ou des exemples supplemen
taires qui devraient, selon eux, etre donnes de la portee de !'expression 
"essentiellement derivee". La plupart des experts du TWA se sont felicites de 
!'adoption de ce nouveau concept, qui permettrait de faire obstacle au plagiat 
d'une variete protegee. Tout en approuvant !'adoption de !'expression 
"essentiellement derivee", qui permettra de combattre le plagiat, les groupes 
de travail techniques ont exprime la crainte que cela ne conduise les services 
competents a accepter des ecarts minimaux infer ieurs pour les var ietes. Le 
TWV a souligne que cela ne doit pas se produire. En outre, il a fait observer 
que le fait· de laisser aux tribunaux le soin de se prononcer sur !'existence 
d 'une derivation essentielle risque d 'avoir une incidence sur les resultats 
des examens des services nationaux se rapportant aux ecarts minimaux. Si la 
decision finale appartient au tribunal, les decisions pourront varier d'un 
pays a !'autre, ce qui soulevera de nouveaux problemes pour les utilisateurs 
de varietes. Dans le domaine des especes potageres, le plagiat n'a guere pose 
de problemes jusqu'a present. Les obtenteurs de ces especes s'efforceront de 
parvenir a des ecarts minimaux superieurs entre varietes, comme cela a aussi 
ete precise a !'occasion des dernieres journees d'etude sur l'examen des 
varietes de laitue, qui ont eu lieu aux Pays-Bas en 1988. 

(voir le paragraphe 10 du document TWA/XIX/9 Prov., les paragraphes 42 a 45 du 
document TWC/VIII/13 Prov. et les paragraphes 19 et 20 du document 
TWV/XXIII/22 Prov.) 
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58. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

[Fin de l'annexe I et du document] 


